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L'ULIS apporte une réponse adaptée aux besoins particuliers de ces élèves  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La loi n° 2013-595 du 8 juillet 2013  Cette loi a introduit le concept d'école inclusive et engage 

tous les acteurs dans une nouvelle conception de la scolarisation des élèves en situation de handicap. 
 
 

Circulaire n° 2015-129 du 21-08-2015   

Les dispositifs de scolarisation des élèves en situation de handicap sont dénommés ULIS (et remplacent ainsi les CLIS) 

 

 

 

TFC 
Troubles des fonctions 

cognitives ou 

mentales 

  TFM 
      Troubles des      

    fonctions  

   motrices 

TED 
Troubles envahissants 

du développement  

(autisme) 

 

TFA 
Troubles de la 

fonction 

auditive 

 
TMA 

Troubles multiples  

pluri handicaps ou 

maladie invalidante 

 

 

TFV 
Troubles de la 

fonction visuelle 

 

 

ULIS 

     TSLA 
    Troubles spécifiques      

        du langage et  des   

        apprentissages 

 

ULIS 

ÉCOLE COLLÈGE 

ULIS ULIS 

LYCÉE 

 

  

En 2016-2017 

300 815 enfants en situation de 

handicap ont été scolarisés dans les écoles 
et éts scolaires (public+privé) :  

 172 145 dans le premier degré, 
 128 670 dans le second degré. 

 

               

  8 354  ULIS  

  8 068  Assistantes 

40 967 Dossiers d'aménagements  

                d'épreuves au BAC 

INFO ULIS N° 4 

http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=91826

